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Les exclusivités ont-elles encore un sens ? 
 

Vendredi 22 octobre 2010 : 14H - 17H 
 
 
PREAMBULE 

 
Les exclusivités ont toujours été créatrices de valeurs pour le secteur cinématographique.  
L’exclusivité de la salle de cinéma, crée la valeur du film. L’exclusivité de CANAL+ lui a permis son 
émergence et le développement de sa contribution à la création.  
 
Aujourd’hui, un certain nombre d’exclusivités se confrontent : exclusivité de distribution, exclusivité 
de terminaux (accès unique sur IPAD, accès unique sur mobile... Accès unique sur certaines marques 
comme Sony, etc.).  
Quelles conséquences sur le financement des œuvres ? 
 
Par ailleurs, les exclusivités ne deviennent-elles pas un frein à la circulation des œuvres ?  
Quelle pertinence de l’exclusivité pour le développement économique des nouveaux entrants , tels 
les Service de médias audiovisuels à la demande(SMAD) ? 
 
Faut-il mettre en place des services premium sur Internet, pour garantir un accès rapide à des 
contenus de bonne qualité ? 
 
L’idée de ce débat est de partir du postulat que les exclusivités sont nécessaires et que la création de 
valeur pour un film repose sur un régime protecteur des exclusivités.  
 
Mais le régime d’exclusivités ne profite pas équitablement à tous les films et la manière dont les 
exclusivités sont conçues actuellement bénéficient à certains films mais pas aux petits films et aux 
films les plus exigeants. 
 
Par ailleurs, certaines formes d’exclusivité peuvent sans doute apparaître fragilisées alors que 
d’autres types exclusivités se font jour, dont les contours sont encore mal dessinées. A titre 
d’exemple, sur la VàD, quelle exclusivité pourrait être favorable à l’essor des plateformes VàD ? Doit-
on favoriser l’exclusivité de distribution des films sur certaines plateformes ou celle de l’édition 
directe en Vàd pour créer de la valeur à l’œuvre ? 
 
 
 

L’exclusivité première de la salle de cinéma 
 
Organisée par la chronologie des médias, tout film sorti en salle ne peut sortir sur les autres supports 
ou mode d’exploitation qu’en respectant la chronologie suivante : 
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La réforme de la chronologie des médias en juillet 2009 a ramené le délai d’exploitation des œuvres 
sur support vidéo de 6 mois à 4 mois1. Cette réduction du délai vidéo a interrogé fortement les 
exploitants. Mais, on a pu constater que les chiffres de fréquentation au cinéma, depuis l’adoption 
de cette réforme, n’avaient pas souffert d’un tel raccourcissement et que le marché de la vidéo et de 
la VOD avait également bénéficié d’une telle réduction. 
 
Selon certains représentants du secteur de l’exploitation, la sortie simultanée dans les salles obscures 
et en vidéo à la demande menacerait l'industrie du cinéma. D’un autre côté, certains opérateurs, 
adossés aux groupes de télécommunications, souhaiteraient que les films, diffusés au cinéma, soient 
disponibles parallèlement en VàD et non plus quatre mois après, comme c'est le cas actuellement. 
 
Lors d’un entretien accordé au quotidien économique Les Échos en mai dernier, Jérôme Seydoux a 
déclaré que le non-respect de la chronologie des médias signerait la mort des salles de cinéma et du 
cinéma lui-même : « Les opérateurs télécoms voudraient pouvoir offrir dès leur sortie tous les films en 

VàD, mais cela condamnerait les salles et donc le cinéma. ». 

 

Selon lui, l'exclusivité est vitale pour les salles de cinéma : « Si la salle n'est plus en mesure de 

proposer des exclusivités, elle disparaîtra. » 

 

Jérôme Seydoux n'a en revanche rien contre la disponibilité directe pour certains films au potentiel 
moins important : « Ce n'est pas grave, pour un film, de sortir directement en DVD ou en VoD. Cela 

vaut mieux qu'une exploitation en salle qui ne fonctionne pas. En revanche, il est indispensable que la 

chronologie des médias soit respectée. » 

 
Pourtant, on a pu assister à des expériences comme la sortie en VàD préalablement à la sortie en 
salles (cf Socialisme de Godard sur FilmoTV) ou des sorties télé avant une sortie cinéma (cf. Carlos) 
qui n’ont pas été nécessairement contreproductives pour l’économie de ces films. 
 
 
 

L’exclusivité des éditeurs de services de télévision payante 
 
Définition des éditeurs de services de télévision : 
 
Leur rôle consiste à agréger les contenus audiovisuels afin de constituer des chaînes de télévision (et 
des services de médias audiovisuels). Ces dernières peuvent être généralistes ou, ce qui est de loin le 
plus fréquent en matière de télévision payante, thématiques (chaînes « sport », chaînes « cinéma »). 
 
 Canal+, en tant qu’éditeur (mais aussi comme producteur avec StudioCanal), occupe sur ce marché 
une position prépondérante. Il a par ailleurs conclu des « output deals »5 avec cinq des sept majors 
américaines. Ces contrats-cadres d’exclusivité des studios portent sur les droits de diffusion en 
première fenêtre et deuxième fenêtre payante, et en paiement à la séance, d’une durée de cinq ans 
en général. Sont vendus dans le même temps des droits de diffusion portant sur 100 à 200 titres en 
catalogue des studios. 
 
Sur le marché de l’édition en télé payante, l’exclusivité (dite « exclusivité d’édition ») est la règle :, 
il est extrêmement rare qu’un même programme soit diffusé simultanément sur deux chaînes 

                                                 
1
 Pour les films ayant réalisé un nombre d'entrées inférieur à 200 durant leur quatrième semaine d’exploitation, une dérogation 

peut être obtenue après demande auprès du Centre National du Cinéma, et ainsi de les retrouver en DVD et VOD avant le délai 
standard de quatre mois ( réduction possible de une à quatre semaines ). 
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distinctes. (Distinction de la chaîne par l’intégration de « contenus identitaires » à forte valeur 
ajoutée.) 
En contrepartie, un film donné sera « captif » d’une chaîne déterminée, mais cet effet peut être 
atténué par la diffusion non linéaire. Par ailleurs, la prime d’exclusivité versée par les éditeurs aux 
ayants droit constitue un élément décisif de l’économie de la création. (Avis du Conseil de la 

concurrence du 12 mars 1997 (Canal Plus / TPS, 06/1997, III, p. 80) montre que les producteurs de films ont pu 

réaliser des gains importants grâce à l’exclusivité qu’ils ont accordée à Canal+ pour diffuser les œuvres de 

manière anticipée) 
 
Cette exclusivité, consubstantielle au secteur de la télévision payante, ne soulève donc pas, en 
pratique, de difficulté majeure, tant que les éditeurs les plus puissants, parfois adossés à une 
activité de distribution (comme Canal plus), ne préemptent pas une part excessive des contenus au 
détriment des autres éditeurs aux capacités financières parfois bien moindres et que ces 
exclusivités restent d’une durée raisonnable (renégociation des accords professionnels avec Canal 
Plus à intervalles réguliers). 
 
 
 

L’exclusivité des éditeurs de services de télévision non payante 
 
Cette exclusivité est plus réduite, elle est liée à la chronologie des médias et offre, à ceux qui 
contribuent à hauteur de 3,2% du CA à la production cinématographique une possibilité de diffuser 
22 mois après la sortie salles.  
 
Les chaînes principales (TF1, M6 mais même France Télévisions) se plaignent de voir les films essorés 
lorsqu’ils arrivent sur les chaines (diffusion salles+ VOD à l’acte + payante). 
 
 
 

L’exclusivité de distribution  des services de télévision payante 
 
Les distributeurs de services sont définis par l’article 2-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 : 
 
« Toute personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contractuelles en vue de 

constituer une offre de services de communication audiovisuelle mise à disposition auprès du public 

par un réseau de communications électroniques au sens du 2° de l'article L. 32 du code des postes et 

des communications électroniques » 
 
Le marché de la distribution est celui sur lequel les éditeurs cèdent les chaînes qu’ils ont constituées, 
sur la base des contenus acquis sur le marché primaire, aux distributeurs afin que ces derniers les 
commercialisent auprès du grand public, soit individuellement, soit, le plus souvent, sous la forme de 
« bouquets » de chaînes. La distribution des chaînes numériques a été favorisée par le 
développement de nouveaux modes de réception de la télévision apparus en France depuis 2003. 
Historiquement distribuées sur le câble et le satellite, elles peuvent aujourd’hui être regardées par 
voie hertzienne numérique, sur l’ADSL, sur le téléphone mobile ou encore sur internet. 
 
Le groupe Canal+ y constitue un acteur majeur : outre la distribution des chaînes qu’il édite (Canal+ 

et ses déclinaisons, Télétoon, Jimmy, Planète, Sport+, Infosport…), l’entreprise a tissé un réseau 
d’exclusivités très étendu avec des éditeurs tiers (Cana lJ, MCM, Tiji, Mezzo, Eurosport, LCI, Odyssée, 
Série Club, TF6, MTV et ses déclinaisons, chaînes Disney, 13ème Rue…), ce qui lui permet de proposer 
des bouquets très attractifs. 
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Acteurs du marché de la distribution 

 
 
L’exclusivité de distribution est relativement fréquente dans la mesure où elle permet au 
distributeur de différencier son offre de bouquets de celle de ses concurrents, en particulier 
lorsqu’elle porte sur des chaînes « marqueurs » dont le contenu est peu ou pas substituable. 
 
Elle présente toutefois l’inconvénient de rigidifier l’offre de contenus puisque l’accès à une chaîne 
déterminée supposera de s’abonner au seul bouquet qui la contient. Elle peut aussi constituer une 
barrière à l’entrée sur le marché de la distribution, les nouveaux entrants ne pouvant en général 
acquitter la prime d’exclusivité que consent l’opérateur dominant aux chaînes qu’il distribue, les 
obligeant à confectionner des bouquets de second ordre. 
 
Pour ces raisons, Canal+, qui a tissé un réseau d’exclusivité très étendu en réaction à l’arrivée des FAI 
sur le marché de gros, est soumis, dans le cadre des engagements souscrits à l’occasion de la fusion 
Canal+ / TPS et jusqu’en 2012, à une obligation de mise à disposition de sept de ses chaînes (TPS 
Star…) et à une obligation d’autodistribution sur l’ensemble des plates-formes ADSL dans des 
conditions non discriminatoires par rapport à celles consenties à SFR. 
 
Face à cette situation, à part Orange, les fournisseurs d’accès à Internet se sont concentrés sur leur 
rôle de « transporteur », en particulier des offres de Canal+ (CanalSat par ADSL et Canal+ Le Bouquet) 
et d’AB, limitant leur activité de distribution à une offre de base composée de chaînes gratuites et à 
des options payantes portant sur des chaînes à faible audience.  
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La naissance et la reconnaissance juridique de l’exclusivité d’accès et de transport 
 
La société Orange a, manifesté tôt la volonté de concurrencer Canal+ sur le marché de l’édition et le 
marché de la distribution de la télévision payante. Outre la création de Studio 37, elle a par ailleurs 
conclu des « output deals » avec deux majors américaines (Warner et MGM d’une durée de 5 ans). 
Ces acquisitions lui ont permis d’éditer plusieurs chaînes incluses dans deux bouquets distincts, 
Orange Sport et Orange Cinéma Séries, ce qui lui permet de représenter aujourd’hui une part de 
marché d’un peu moins de 15 % sur le marché de gros.  
 
Toutefois, Orange a choisi de pratiquer une exclusivité de transport et d’accès (exclusivité validée 
par la Cour de cassation le 13 juillet dernier sur recours de FAI concurrents). 
 
La Cour de cassation justifie l'existence des exclusivités car elle considère que ce procédé anime la 
concurrence, 
 
Cette exclusivité de transport et d’accès leur permet de réserver leur distribution aux seuls abonnés 
de l’offre « triple play » (Internet, téléphone et télévision), dans le cadre d’une option proposée au 
prix mensuel de 6 € pour Orange Sport et 12 € pour Orange Cinéma Séries.  
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L’arrêt de la Cour de cassation, même s’il est prononcé sur le terrain du droit de la consommation , 

aura forcément des conséquences sur deux autres contentieux actuellement examinés par l'Autorité 

de la concurrence. Pour les mêmes faits, Canal+ et sa SFR (du même groupe Vivendi) ont introduit un 

recours en février 2009, ainsi que Bouygues en février 2010. 

 
Cependant, le rapprochement imminent d’Orange Cinéma Séries et de Canal +  va bousculer la donne 
actuelle sur ce type de pratiques d’exclusivités. 
 

Vers de nouvelles exclusivités 
 
Si les exclusivités de transport et d’accès sont validées dans certains cas notamment pour animer la 
concurrence, quels sont les risques ?  Peut on voir un développement des chaines uniquement 
transportées et accessibles chez FREE, Numéricable, Orange ou SFR ? 

 
 
Il peut également exister le risque de l’exclusivité « matérielle », certains films ne peuvent être 
accessibles que via la tablette d’Apple ou l’Apple TV, cette exclusivité liée à la marque peut être 
dangereuse pour la meilleure circulation des œuvres. 
 
On assiste également à l’essor des contrats d’exclusivités sur des marques de terminaux (Apple, 
Samsung etc…) et la montée en charge des téléconnectées va sans doute développer ce type 
d’exclusivité (entre constructeurs de matériels et services de VàD). Sur le marché français, les 
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principaux accords entre éditeurs de services de médias audiovisuels et constructeurs sont les 
suivants : 
 

- Philips avec Vidéo Futur (VoD), Arte +7 et NRJ 12 (TV rattrapage) ; 
- Samsung avec TF1 Vision (VoD), My TF1 (services) et Eurosport 
- Sony : M6 replay, Europsprot 
- LG : Orange (orange sport info) 

Par ailleurs les services les plus présents sur les téléconnectées restent des sites comme Youtube ou 
Dailymotion. 
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Revue de presse 
 
 
La Lettre d’Ecran total 06.05.2010 
 

 
 
Les Echos 06.05.2010 
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La Tribune 11.05.2010 
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Le Monde 26.05.2010 
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Le Monde (Internet) 15.07.2010  
 

La Cour de cassation confirme l'exclusivité d'Orange sport 
 
La Cour de cassation a donné raison à l'opérateur Orange, qui revendique de réserver l'accès à sa 
chaîne sportive Orange sport aux abonnés de son forfait Internet, a-t-on appris jeudi de source 
judiciaire. La haute juridiction, selon une décision révélée par Les Echos et La Tribune, a ainsi 
définitivement débouté SFR et Free [le PDG de Free, Xavier Niel, fait partie d'un trio d'investisseurs 

qui négocie son entrée au capital du groupe Le Monde, qui possède le Monde.fr, NDLR]. Les deux 
fournisseurs d'accès étaient engagés depuis près de deux ans dans un bras de fer avec l'opérateur 
historique sur les modalités de la commercialisation de la chaîne sportive. 

Les deux fournisseurs d'accès contestent à Orange (France Télécom) le droit de réserver 
l'abonnement à Orange sport aux clients de son offre "triple play" (télévision, téléphone et Internet). 
Ils avaient formé un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 14 mai 2009 qui 
avait déjà donné gain de cause à Orange. La Cour de cassation a conforté les arguments de la 
juridiction d'appel, selon laquelle l'offre d'Orange n'est pas trompeuse, car "elle laisse au 

consommateur toute liberté quant au choix de son opérateur ADSL" et traduit "la capacité des 

offreurs de se différencier de leurs concurrents". Son arrêt "met un terme définitif à un très long 

contentieux", s'est réjoui le directeur juridique et concurrence d'Orange, Nicolas Laederich. 

CONFIRMATION DES DÉCISIONS PRÉCÉDENTES  

L'arrêt confirme le jugement des magistrats en appel, qui avaient eux aussi considéré que "tous les 

fournisseurs d'accès à internet (FAI) s'efforcent d'enrichir le contenu de leurs offres pour les rendre 

plus attractives, par la mise en place de services innovants ou l'acquisition de droits exclusifs".Dans un 
avis de juillet 2009, l'Autorité de la concurrence avait estimé "contestable" cette double exclusivité 
de contenus et d'accès revendiquée par Orange, estimant que ce genre situation devait rester 
"exceptionnelle". 

L'Autorité de la concurrence est par ailleurs saisie de deux plaintes, l'une déposée conjointement par 
Vivendi (SFR) et Canal+, l'autre par Bouygues Telecom, qui sont en cours d'instruction. L'arrêt de la 
Cour de cassation sur l'offre exclusive de la chaîne sportive d'Orange devrait dans ce cadre être 
examinée par les "sages" de l'Autorité de la concurrence, car la haute juridiction est l'ultime voie de 
recours contre les décisions qu'elle formule. 
 
Extraits de la décision de la Cour de cassation du 13.07.2010 (Chambre commerciale)  
 
 
«  Mais attendu qu’après avoir relevé qu’il est constant que, dans le cadre de la concurrence qu’ils se 

livrent, tous les fournisseurs d’accès à internet s’efforcent d’enrichir le contenu de leurs offres pour les 

rendre plus attractives par la mise en place de services innovants ou l’acquisition de droits exclusifs 

sur des contenus audiovisuels cinématographiques ou sportifs événementiels, l’arrêt observe que le 

consommateur moyen qui s’apprête à souscrire un abonnement à la fourniture d’accès à internet se 

détermine précisément en considération des services qui y sont associés et par conséquent des 

capacités de différenciation des diverses offres concurrentes ; que de ces constatations qui traduisent, 

de façon générale, le comportement habituel du consommateur moyen dans sa démarche 

d’appréciation des offres de fourniture d’accès à internet et concernent également la décision 

éventuelle de changer d’opérateur, la cour d’appel a pu déduire, sans être tenue d’entrer dans le 

détail de l’argumentation des sociétés SFR et Free, que l’exclusivité d’accès à la chaîne Orange sports, 

dont bénéficie l’offre ADSL de la société Orange, n’était pas de nature à compromettre sensiblement 

l’aptitude du consommateur à prendre une décision en connaissance de cause… » 
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Les Echos 12.08.2010 
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La Tribune 27.08.2010 

 

 
 

 
Par Jamal Henni 
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Ecran Total – 06.10.2010 
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